
Ministère des Affaires étrangères et du Commerce internationa l

Déclaration
95/43 SOUS RÉSERVE DE MODIFICATION S

NOTES POUR UNE ALLOCUTION

D E

L'HONORABLE ROY MAcLAREN,

MINISTRE DU COMMERCE INTERNATIONAL ,

AU

CANADIAN INSTITUTE FOR ADVANCED LEGAL STUDIE S

a ADOPTER DES RÈGLES COMMERCIALES
OU ACCEPTER LA RAISON DU PLUS FORT ?

RÉGLEMENTER LES COURANTS DU COMMERCE INTERNATIONAL »

UNIVERSITÉ DE CAMBRIDGE, Grande-Bretagne
Le 17 juillet 199 5
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